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COTE JARDIN SAS/L’INSTANT 20 SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Me BRULÉ-GADIOUX, Notaire à PERNES LES FONTAINES (84), 460 cours Frizet,
le 01.03.22 a été cédé par :
La Société « COTE JARDIN », SAS capital : 170400 €, siège : PERNES-LES-FONTAINES (84210), 103
route de Saint-Philippe, RCS AVIGNON 794442988.
A :
La Société « L’INSTANT 20 », SAS (société à associé unique) capital : 5000 €, siège : PERNES-LES-
FONTAINES (84210), 54 place de Notre Dame de Nazareth, RCS AVIGNON 821277753
Désignation du fonds de commerce : RESTAURANT, RESTAURATION RAPIDE, BRASSERIE, SALON DE
THE, SALADERIE, sis à PERNES LES FONTAINES (84210), 221 quai de Verdun, connu sous le nom
commercial et d’enseigne « COTE JARDIN », et pour lequel le cédant est immatriculé au RCS AVIGNON
sous le n° 794 442 988
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte. L’entrée en
jouissance a été fixée au jour de la signature.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 220.000 € s’appliquant aux éléments
incorporels pour 150.410 € au matériel pour 69.590 €.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’Etude de Me BRULÉ-GADIOUX, notaire à Pernes les fontaines (84)
domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire
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